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Nous vous présentons l’activité de LA MUTUELLE CATALANE Livre II au cours de l’exercice clos le 31
décembre 2024, les résultats ainsi que les perspectives, et soumettons à votre approbation le bilan
et les comptes annuels dudit exercice.
Les convocations prescrites par la loi vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et
pièces prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais
impartis.
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I.Faits marquants de l’exercice 2024 
 
L’année 2024 a été l’occasion de poursuivre le travail de refonte des métiers du personnel afin de
mieux accompagner nos adhérents.
Dans la continuité de l’année 2023, des audits internes et externes ont été réalisés confirmant les
positions de la Direction et de la Présidence.

Ainsi, un nouvel organigramme a vu le jour avec trois pôles : 

Pôle Développement / Prévention,1.
Pôle Finances/ Moyens-généraux,2.
Pôle Contrôle interne / Liquidation.3.

Dès le début du deuxième semestre des premiers résultats sont apparus avec notamment : 

Une croissance importante des adhésions, 
Une meilleure fidélisation,
Des ateliers et actions de prévention à destination de nos adhérents,
Des prestations liquidées à jour J et surtout des contrôles efficaces et efficients,
Un travail entre notre Responsable du Pôle finance et notre expert-comptable plus fluide
permettant notamment de clôturer l’exercice de manière plus rapide.
Des processus comptables et financiers simplifiés.

Le pôle contrôle interne a été créé sur deux faits marquants : 

Les anciens métiers de la gestion étaient des métiers de liquidation sur lesquels peu de contrôles
étaient effectués,

1.

La fraude aux prestations santé s’est accrue de manière exponentielle sur le plan national. Le
montant de la fraude aux organismes complémentaires est estimé à environ 5% de leurs
prestations dont la moitié concernerait notamment sur le poste dentaire.

2.

Le pôle contrôle interne a mis en œuvre des processus de contrôles sur prestations plus stricts avec
des résultats probants puisque 120 000€ ont été « requalifiés » ou « récupérés » : 
1.90 000€ de factures requalifiées car abusives ou frauduleuses sur le poste Hospitalisation,
2.30 000€ de factures requalifiées car abusives ou frauduleuses sur le poste dentaire.

Cette somme c’est autant de prestations non facturées à l’adhérent lors du futur ajustement
de cotisations.



Nous allons accroître ces contrôles et poursuivre avec notamment deux objectifs :

Continuer de nous faire accompagner par des cabinets d’experts, 1.
Utiliser des logiciels d’analyses prédictives des prestations « supposées frauduleuses ».2.

La Mutuelle a travaillé sur son image et sa notoriété avec des partenariats forts et concrets comme le
Don du sang 66, la Ligue contre le cancer, la CPME 66, la fondation de l’Université de Perpignan….
D’autres partenariats sont en cours de discussion pour l’année 2025.
Nous avons organisé au sein de la Mutuelle des ateliers prévention animés par des professionnels de
santé.
Nous avons organisé avec la Ligue contre le cancer un spectacle à l’occasion d’octobre Rose.

L’année 2024 permet d’atteindre la « barre symbolique » des 11000 bénéficiaires et aussi
d’approcher les 4 Millions d’euros de fonds propres.

Nous avons constaté des prestations en très forte croissance à la suite des transferts de charges
réalisés entre l’assurance maladie et nos organismes.

La moyenne nationale se situe autour de + 8%, nous sommes à + 11%.
Les cotisations ayant été ajustés de +5% en moyenne, les adhérents ont bénéficié de plus de
prestations.

Le résultat de l’exercice 2024 va renforcer nos fonds propres et permettre de consolider nos ratios
de solvabilité :

Bien entendu, nous sommes inquiets du contexte institutionnel et politique du pays et alertons depuis
juin 2024 du danger d’une volonté des pouvoirs publics de taxer une fois de plus les contrats et par
voie de conséquence les adhérents.
Nous sommes en cours de réflexion pour créer et promouvoir courant d’année 2025 une gamme
adaptée au « pouvoir d’achat » afin de prendre en considération les problématiques de nos
adhérents.
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II.Effectifs / Produits 
 
Les effectifs ont été en progression avec + 8 % entre le 31/12/2023 et le 31/12/2024.
Au 31/12/2024, nous avions : 

Adhérents : 7 982
Personnes couvertes : 10 862

La gamme commercialisée est restée à l’équilibre comme en 2023.
La garantie MV2 a encore rendu un résultat déficitaire de près de – 60 000€, ce qui a eu pour
conséquence un ajustement de cotisations plus important en 2025 que pour les autres contrats.
(+7%).
Notre objectif est de ramener ce contrat à l’équilibre.

Concernant les contrats collectifs, notre partenariat avec la CPME 66 nous permet d’enregistrer
l’arrivée de nouvelles entreprises.

III. Compte de résultat 

Le résultat net de la Mutuelle Catalane ressort à 122 K€ sur l’exercice 2024. 
Les prestations continuent d’être contrôlées de manière plus rigoureuse.
Elles sont suivies et analysées chaque jour.

Ce résultat net se compose de la façon suivante : 

 Résultat Technique 2024 = 478 k€ contre 1 030 k€ en 2023
 Résultat Non Technique 2024 = 122 k€ contre 321 k€ en 2023

Résultat technique non-vie 1.
 
     a) Marge technique brute 

En 2024, le montant des cotisations hors taxes s’élève à 8 402 k€. Il augmente de 6.4% par rapport
à l’exercice précédent. Ceci s’explique par une augmentation du nombre d’adhésions et une
augmentation de la cotisation annuelle au plus juste pour l’ensemble de nos adhérents. 

Le montant total des prestations inscrit au compte de résultat technique 6 922k€, est en
augmentation de 13.8 % par rapport à l’exercice précédent et il s’analyse comme suit : 
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Les prestations ont augmenté à la suite de trois « effets » : 
1.Une augmentation du coût des dépenses de santé (+8% moyenne nationale),
2.De nouvelles adhésions avec des soins immédiats réalisés,
3.Une réorganisation des ressources humaines qui a permis de liquider les prestations à jour J
contrairement à ce qui été fait depuis de nombreuses années (donc un écoulement plus rapide)

On constate comme en 2023 que des postes dits « consuméristes » comme l’optique (+ 12.40%) et la
médecine douce (+ 10.92% ) sont de plus en plus importants.

Les variations les plus significatives concernent : 

Le poste dentaire est un poste que nous contrôlons de plus en plus car il est selon différentes études
le poste où l’assurance maladie relève de plus en plus de factures erronées, abusives voire
frauduleuses.
Malgré les contrôles (50 000€ de récupérés) et malgré la position de nos adhérents d’opter de plus
en plus pour des contrats dits « non responsables », ces contrats prennent tout de même une grande
partie des prestations dentaires, ce qui explique cette croissance importante.

L’hospitalisation est également un poste sous contrôle (90 000€ de factures récupérées ou
requalifiées) car même si la population vieillit et donc sa fragilité amène vers des hospitalisations,
nous constatons également des dérives sur la facturation.

Le tableau comparatif ci-dessous présente les prestations payées en 2024 et détaille les principaux
postes de dépenses ainsi que leur évolution. 
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Concernant le fonds social, il s’agit d’une décision obligatoire de mise en conformité.

Son objectif étant d’éviter de payer des prestations indues.

    b) Charges de gestion
 
Les charges de gestion s’élèvent à 1 001 k€ contre 786 k€ en 2024 (augmentation de 27 %). Elles sont
constituées par : 

Des frais d’acquisition pour un montant de 323 k€, en augmentation de 91 K€
Des frais d’administration pour un montant de 678 k€ en augmentation de 125 K€.

Les frais d’acquisition sont en hausse à la suite d’investissements en ressources humaines afin de
rendre un service de qualité à nos adhérents.
Les frais d’administration augmentent à la suite d’investissements obligatoires en matière de mise en
conformité (volet informatique).

     c) Le résultat technique op. non vie 
 
Le résultat technique de la Mutuelle Catalane s’élève ainsi à 478 k€ contre 1030 k€.
Le résultat baisse attendu que nous avons eu plus d’évolution de prestations que de cotisations.

2. Résultat non technique 
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     a) Le résultat financier 
 
Le montant des produits de placement s’élève à 130 k€ contre 110 k€ pour 2023 (+ 20 %)
Les frais de gestions de placement se monte à 97 k€ contre 96 k€ pour l’exercice précédent, ils
restent stables.
Le résultat financier s’élève à 33k€ contre 13 K€ pour 2023.

    b) Les autres produits et charges non techniques 
 
Les autres charges non techniques s’élèvent à 364 K€ contre 666 k€, cela est dû à un meilleur suivi
de l’imputation analytique des charges.
Les autres produits non techniques augmentent de 14 K€ par rapport à l’exercice précédent
passant de 8 k€ à 12 k€. 

    c) Le résultat exceptionnel

Le montant des charges exceptionnelles s’élève à 31 k€ contre 20 k€ pour l’exercice précédent. 
Le montant des produits exceptionnels atteint un montant de 24 k€ contre 58 k€ en 2023.
Le résultat exceptionnel ressort à un montant -7 k€ (réaffectation de charges exceptionnelles,
comme les remboursements des formations, au crédit d’un compte 964).

    d) Le résultat non technique 

L’impôt sur les bénéfices de l’année 2024 s’élève à 38 k€, auquel il faut imputer un crédit d’impôt
de 4 K€, contre 101 k€ pour 2023.
Ainsi le résultat non technique s’élève à -355 k€ contre - 709k€ pour 2023.
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3. Charges par nature 
 
L’ensemble des charges de l’exercice 2024 s’élève à 1 714 k€ contre 1743 k€ pour 2023 soit une
diminution de 1.63 %.
Ces charges qui sont classées dans le compte résultat de façon analytique en fonction de leur
destination (en application du plan comptable mutualiste) sont présentées dans le tableau ci-
dessous par nature.

Charges par nature (en K€) 2024 2023 Variation

Achats et fournitures non stockables 65 k€ 61 k€ 6.74 %

Services extérieurs 305 k€ 227 k€ 34.30 %

Autres services extérieurs 358 k€ 369 k€ -3.10 %

Impôts et taxes 57 k€ 52 k€ 9.05 %

Charges de personnel 749 k€ 735 k€ 1.96 %

Charges de gestion courante 5 k€ 53 k€ -90.30 %

Charges d'intérêts 7 k€ 7 k€ 0.71 %

Charges exceptionnelles 31 k€ 14 k€ 124.89 %

Dotations aux amortissement et provisions 103 k€ 124 k€ -16.98 %

Impôts les sociétés 34 k€ 101 k€ -66.05 %

Total des charges 1 714 k€ 1 743 k€ -1.63 %
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IV. Le bilan

L’Actif1.
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Détail Montant (k€)

▪ Terrains et constructions 1 151

▪ Placements financiers 1 890

Détail Montant (k€)

▪ Matériel d’exploitation 103

▪ Avoirs en banque 2 438

▪ Comptes de régularisation 145

Les placements et la trésorerie s’élèvent à 5 425 k€ et représentent 92.98 % de l’actif.
Une provision pour dépréciation des placements a été comptabilisée pour 4.8 k€.

Le tableau ci-après présente le détail des postes de placements et de trésorerie au 31/12/2024 en
distinguant :

la valeur comptable
la valorisation au prix de marché
les plus ou moins-values
les produits financiers générés

L’Actif du bilan s’élève à 5 835 k€, il comprend :

Les placements: 3 041 k€

Les créances d’exploitation: 105 k€

Les autres actifs : 2689 k€
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2. Le Passif
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Détail des Fonds propres Montant (k€)

Les Réserves 3730

Le Résultat de l’exercice 2024 122 

Détail des dettes Montant (k€)

Les Emprunts 526

Les Dettes fiscales et sociales 580

Les Dettes fournisseurs 123

Les Dettes diverses 202

L’affectation du résultat : 
Le résultat net au 31/12/2024 est un excédent de 122 413 €.
Ce résultat, après validation par l’Assemblée Générale, sera affecté de la façon suivante :
                        - Réserve statutaire = 122 413 € - Cent vingt-deux mille quatre cent treize euros.

Fonds mutualiste et réserves :
Les Fonds propres au 31/12/2024 se montent à 3 886 k€ valorisés Solvabilité II.

Ratios de couvertures réglementaires Solvabilité II :
Le ratio de couverture du SCR (Niveau de solvabilité Requis) passe de 180% à 169%1.

soit - 11 pts.
   2. Le ratio de couverture du MCR (Niveau de solvabilité Minimum) connait une progression en
passant à 144%.

Ces ratios sont surveillés par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution. Ils démontrent la
capacité de notre organisme à faire face à nos engagements futurs.

Le Passif du bilan s’élève à 5 835 k€, il comprend :

Les Fonds propres : 3852 k€

Les provisions techniques : 505 k€

Les provisions pour Risques et Charges : 42 k€

Les Dettes : 1431 k€
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Ils doivent être impérativement supérieurs à 100 % et répondre favorablement aux ratios cibles indiqués
dans la politique de gestion des risques.

Les deux indicateurs sont au-dessus des ratios « cible» et « limite».

La baisse de notre ratio SCR est à la suite du nombre important de bénéficiaires que nous avons en plus
et donc une exigence en couverture plus forte. Nous restons bien au-dessus de nos ratios cible et limite
indiqués dans notre politique écrite de gestion des risques.

V. Annexe des Comptes Annuels 2024 (expert-comptable) - Page 18

VI. Perspectives 

L’année 2025 sera une année phare en évolution technologique.
Notre décision de changer de logiciel d’information et nos obligations liées à l’application du règlement
européen DORA, nous amènent à gérer une migration informatique en 2025 qui sera un vrai tournant
pour notre organisme.
               
Nous poursuivrons également nos actions sur la prévention, avec un grand plan en préparation en lien
avec la CPME 66.
Nous continuerons également à améliorer le développement de nos effectifs pour accroître la solidarité
entre les adhérents. Nous allons aussi renforcer les actions menées par le pôle contrôle interne avec
une modification profonde des métiers précédemment liés à la gestion de prestations.

Enfin, la dernière phase de notre organisation « des ressources humaines » permettra de valider nos
nouveaux métiers dédiés au service de l’adhérent : accueil/ réception ; chargée de relation adhérents
(pôle contrôle interne).
Nous avons fin 2024 élargit nos horaires d’accueil au public en permettant à ce dernier de nous
contacter plus facilement (8h30-12h30/ 13h30-18h).

Notre volonté est de proposer des services et surtout une relation de proximité à nos adhérents.
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Membres du bureau
Le 31/12/2024

Fonctions

Mme Sylvie CORTES
M. Francis WAFFELAERT
Mme Isabelle RICHARD
M. Patrick RICHARD
Mme Pilar PAYA 
Mme Marguerite BOUCHARDY
M. Christian TIXADOR

Présidente
Vice-Président
Vice-Présidente
Trésorier 
Trésorière Adjointe
Secrétaire
Secrétaire adjoint

ANNEXES

Annexe 1 : liste des membres du Bureau au 31/12/2024

Annexe 2 : liste des membres du Bureau au 31/12/2024
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Annexe 3 : Organigramme SOLVABILITE II (OAGC + FONCTIONS CLES au 31/12/2024)

Dirigeants effectifs et Fonctions clés validé
 en Conseil d’Admnistration du 26/09/2023
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Annexe 4 : Remboursements, indemnisations et rémunérations

Conformément à l’article L114-17 du code de la Mutualité, notamment à l’obligation qui est faite de
rappeler à travers un rapport distinct du rapport de gestion, l'ensemble des sommes et avantages de
toute nature versé à chaque administrateur en application de l'article L. 114-26.
Ce rapport sera certifié par le commissaire aux comptes.

Le Conseil d’administration conformément à la disposition prévue par l’article L114-26 du code de la
mutualité dresse dans ce présent rapport la liste des sommes et avantages de toutes natures versées
à chaque administrateur au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2024.

(1) Indemnités allouées en raison des fonctions permanentes assurées par certains administrateurs / remboursements à l’administrateur salarié au titre du
maintien de ses rémunérations, / indemnités au titre de perte de gain, des administrateurs ayant la qualité de travailleur indépendant.
(2) Remboursement des gardes d’enfant, de frais de déplacement et de séjour ainsi que les frais de même nature directement pris en charge par la mutuelle,
qu’ils soient forfaitaires ou non.
(3) Avantages de toute natures alloués par l’organisme, dont bénéficie l’administrateur concerné, tels que, par exemple : la mise à disposition d’un logement
de fonction, d’une voiture de fonction, la souscription de contrat d’assurance …

       
*Salaire net Présidente = 17140.66 € (21 272.88€ - Charges Sociales 4132.22€)



Résolution 8 : Comptes annuels 2024  
(Expert-comptable)
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Les!notes!ou!tableaux! ci-après! font!partie!intégrante!des!comptes! annuels.!

Annexe! au! bilan! avant! répartition!de! l'exercice! clos! le!31/12/2024!dont!le! tota1! est! de!5!834!670.06! Euros,! et!le!
compte!de!résultat!de!l'exercice!dégage!un!excédent!de!122!413.00!Euros.!

L'exercice!a!une!durée!de!12!mois,!recouvrant!la!période!du!01/01/2024!au!31/12/2024.!

Les!conventions!générales!comptables!ont!été!appliquées,!dans!le!respect!du!principe!de!prudence,!conformément!aux!
hypothèses!de!base!:!

- Continuité!de!l�exploitation,
- Permanence!des!méthodes!comptables!d�un!exercice!à!l�autre,

- Indépendance!des!exercices,

et!conformément!aux!règles!générales!d�établissement!et!de!présentation!des!comptes!annuels!et!aux!dispositions!du!Code!
de!la!Mutualité!et!du!règlement!ANC!2015-11!du!26!novembre!2015.!

La! méthode! de! base! retenue! pour! l'évaluation! des! éléments! inscrits! en! comptabilité! est! la! méthode! des! coûts!

historiques.!

Les!principales!méthodes!sont!les!suivantes!:!

a) Actif incorporel

Les! immobilisations! incorporelles! sont!évaluées!à! leur! coût!d�acquisition,! constitué!de! leur!prix!d'achat! (y!compris!
droits! de! douane! et! taxes! non! récupérables,! après! déduction! des! remises,! rabais! commerciaux,! escomptes! de!

règlement),!des!couts!directement!attribuables!à!ces!immobilisations!en!vue!de!leurs!utilisations!envisagées.!

b) Actif corporel d’exploitation

Les! immobilisations!corporelles! sont! évaluées! à!leur!cout!d'acquisition,! constitué!de! :!

- leur!prix!d'achat! (y!compris!droits!de!douane!et! taxes!non! récupérables, ! après!déduction!des! remises,!
rabais!commerciaux,!escomptes!de!règlement),

Amortissements!des!biens!non!décomposables! :!

La! période!d'amortissement!à!retenir!pour! les! biens!non! décomposables!est!fondée!sur!la!durée!d'usage.!

Les! amortissements! pour! dépréciation! sont! calculés! suivant! le! mode! linéaire! en! fonction! de! la! durée!

d'utilisation!ou!de!la!durée!d'usage!prévue!:!

- Constructions 50!ans!

- Agencement!et!aménagement!des!constructions 10!ans!

- Matériel!bureau/informatique 3!ans!

- Mobilier 5!ans!

MUTUELLE CATALANE

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 



c) Placements

1- Placements financiers :

La!valeur! brute!est! constituée!par! le! coût! d'achat!hors! frais!accessoires.! Lorsque! la! valeur!d'inventaire!

est!!!!!inférieure!à!la!valeur! brute,!une!provision! pour!dépréciation! est!constituée! du!montant!de! la!différence.!

Produits!et!charges!des!placements!:!

Les! revenus! financiers! comprennent! les! revenus! des! placements! acquis! à! l'exercice! (coupons! échus,!

intérêts!des!comptes!à!terme,!des!comptes!rémunérés).!

Les! plus! ou! moins-values! sur! cessions! de! valeurs! mobilières! sont! déterminées! en! appliquant! la!

méthode!du!premier!entré!premier!sorti!et!constatées!dans!le!résultat!de!l'exercice.!

2- Placements immobiliers :

Les!placements!immobiliers!regroupent!les!terrains,!les!immeubles!de!placement!ainsi!que!les!parts!et!

actions!de!sociétés!immobilières!ou!foncières.!Conformément!aux!dispositions!de!l�article!R212-11!du!code!
de! la!mutualité! transposant! les!principes!de! 1�article!R343-11!du! Code! des!assurances,!une! expertise!

quinquennale!est!réalisée!sur!1�ensemble!des! biens!de!la!mutuelle.!Ces!valorisations!sont!réalisées! par!un!

expert!et!font!l�objet!d�une!actualisation! annuelle.!
L�instruction! n°2021-I-14! du! 15! octobre! 2021! a! abrogé! l�instruction! n°2017-I-09! du! 15! juin! 2017!

relative!à!la!procédure!d�acceptation!des!experts!dans!le!cadre!de!l�évaluation!de!la!valeur!de!réalisation!

des!immeubles!et!des!parts!ou!actions!des!sociétés!immobilières!ou!foncières!non!cotées.!



Valeur brute 

inscrite au bilan
Valeur nette

Valeur de 

réalisation

Placements (détail des postes A2 et A3* de l'actif)

1 Placements immobiliers et placements immobiliers en cours (cpt 21 et 22) :

-dans l'OCDE 1 634 538 € 1 150 986 € 1 348 000 €

-hors de l'OCDE

sous-totaux

2 Actions et autres titres à revenu variable autres que les parts d'OPCVM (cpt 230 sauf OPCVM) :

-dans l'OCDE 942 524 € 863 677 € 880 357 €

-hors de l'OCDE

sous-totaux

3 Parts d'OPCVM (autres que celles visées au) (OPCVM comptabilisées en 2302xx) :

-dans l'OCDE

-hors de l'OCDE

sous-totaux

4 Part d'OPCVM détenant exclusivement des titres à revenu fixe (OPCVM comptabilisées en 2301xx) :

-dans l'OCDE

-hors de l'OCDE

sous-totaux

5 Obligations et autres titres à revenu fixe (cpt 231)

-dans l'OCDE 1 036 000 € 1 026 284 € 1 036 627 €

-hors de l'OCDE

sous-totaux

6 Prêts hypothécaires (cpt 2321xx) :

-dans l'OCDE

-hors de l'OCDE

sous-totaux

7 Autres prêts et effets assimilés (cpt 23 sauf 2321xx) :

-dans l'OCDE

-hors de l'OCDE

sous-totaux

8 Dépôts auprès des cédantes (cpt 235) :

-dans l'OCDE

-hors de l'OCDE

sous-totaux

9 Dépôts (autres que ceux visés au 8) et cautionnement en espèces et autres placements (cpt 233 et 234) :

-dans l'OCDE

-hors de l'OCDE

sous-totaux

10 Actifs représentatifs des opérations en unités de comptes (cpt 24) :

- placements immobiliers ;

- titres à revenu variable, autres que des parts d'OPCVM ;

- OPCVM détenant exclusivement des titres à revenu fixe ;

- autres OPCVM

- obligations et autres titres à revenu fixe

sous-totaux

11 Total des lignes 1 à 10 : 3 613 062 € 3 040 947 € 3 264 984 €

Dont :

- placements évalués selon l'article R. 343-9 (titre amortissables)

- placements évalués selon l'article R. 343-10 (titres non amortissables) 1 978 524 € 1 889 961 € 1 916 984 €

 Etat des placements - 31/12/2024



d) Créances

Les!créances!sont!valorisées!à!leur!valeur!nominale.!Une!provision!pour!dépréciation!est!pratiquée!
lorsque!la!valeur!d�inventaire!est!inférieure!à!la!valeur!comptable.!

e) Provisions techniques

Provision! pour!Prestations! A!Payer!(PPAP)!

Il! s'agit! d'un!montant! permettant! de! faire! face! à! toutes! les! conséquences! financières! futures! des!
sinistres!survenus!jusqu�à! la!date!d'inventaire.!

La!méthode! utilisée!est!celle!dite!du! "cadencement�.! Le!montant!de! la!provision! est!calculé!avec! les!

données!!statistiques!sur!les!trois!dernières!années.!

Le! tableau! ci-dessous! explicite! la!méthode! qui! consiste! à! calculer! le! pourcentage! du! N-1! sur! les!
prestations!payées.!

Le!pourcentage!moyen!est!de!7%!avec!prise!en!compte!d�un!taux!d�inflation!à!4%,!auquel!il!convient!d�ajouter!
6.5%!de!frais!de!gestion,!ce!qui!nous!amène!à!une!!!!!!!!!!provision! de!505!698.83!�.!Le!taux!des!frais!de!gestion!
liés!aux!prestations!est!apprécié!par!une!étude!analytique!suivie!en!établissement.!

f) Informations sur le compte de résultat

Dans!le!cadre!du!dispositif!�tiers!payant!de!la!carte!SLSAM!vitale�!et!des!flux!électroniques!mis!en!place,!le!règlement!
et!la!comptabilisation!des!droits!relatifs!à!certaines!prestations!en!nature!liées!à!la!maladie!intervient, !conformément!
aux! textes! légaux! et! réglementaires,! en! particulier! les! articles! L.! 1!6!1!-33! et! R! 161-43! du! Code! de!la! Sécurité!
Sociale,! sur!une! base! déclarative,!sans!reconnaissance!expresse!par! l�assuré! ou! l�adhérent! de! la!réalité! de! la!
prestation!reçue.!
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Libéllé A l'ouverture de l'exercice Augmentations Diminutions Solde à la fin de l'exercice

Réserve légale 506 985,45 506 985,45

Réserve statutaire 2 799 014,98 321 078,72 3 120 093,70

Réserve de capitalisation 2 966,00 2 966,00

Réserve de solvabilité 99 711,00 99 711,00

Excédent ou déficit de l'exercice 321 078,72 122 413,00 321 078,72 122 413,00

TOTAL 3 729 756,15 3 852 169,15

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS MUTUALISTES   
Du 01/01/2024 au 31/12/2024



 

 

Autres charges : 
 

Le montant des honoraires du Commissaire aux comptes s'élève à 16 080€ TTC. 

 
Un accord d'intéressement a été signé le 10 mars 2020 au sein de la Mutuelle Catalane. La prime 

d'intéressement calculée selon les modalités prévues à l'accord s'élève à 4 847 € pour l’exercice.  

 

Action sociale : 

La Mutuelle Catalane a engagé dans le cadre de son action sociale les initiatives suivantes : 

-Missions de prévention et de promotion de la santé, 

-Allocation de fonds de secours pour un montant de 6352.99€, 

-Gestion de la complémentaire santé solidaire avec versement de 3221.29€ de prestations aux adhérents 

bénéficiaires, 

-Partenariat signé avec l’UPVD dans le cadre de futurs projets de développement de prévention, du sport et actions 

humanitaires. 

 

Autres informations  

Mme CORTES, Présidente en exercice a perçu une indemnité brute de 21 272.88€ au titre de sa fonction. 

 

 

MUTUELLE CATALANE 

COMMENTAIRE 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 



2024 2023

France 8 402 094,21 € 7 891 432,30 €

CEE 0,00 € 0,00 €

Hors CEE 0,00 € 0,00 €

TOTAL 8 402 094,21 € 7 891 432,30 €

2024 2023

Achats et autres charges externes 727 530,53 € 657 264,63 €

Impôts, taxes et versements assimilés 56 706,00 € 51 726,57 €

Charges de personnel 749 435,43 € 734 675,78 €

Autres charges 77 967,31 € 175 845,17 €

Dotations aux amortissements et provisions 102 942,64 € 123 571,48 €

TOTAL 1 714 581,91 € 1 743 083,63 €

Ventilation des cotisations émises

Ventilation des charges par nature
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Résolution 9 : Affectation du résultat 2024 d’un 
montant de 122 412 € (cent vingt deux
mille quatre cent douze euros) à la réserve statuaire

La Mutuelle Catalane, Société mutualiste régie par le Livre II du Code de la Mutualité. 
N° immat. Registre National des Mutuelles : 302 476 536 

Siège social : 20 avenue de Grande Bretagne, 66029 PERPIGNAN Cedex.



Résolution 10 : Modification article 62 des Statuts, « Le
fonctionnement du Comité d’audit est présenté dans la
charte du comité d’audit » 

La Mutuelle Catalane, Société mutualiste régie par le Livre II du Code de la Mutualité. 
N° immat. Registre National des Mutuelles : 302 476 536 

Siège social : 20 avenue de Grande Bretagne, 66029 PERPIGNAN Cedex.



Résolution N° 11 : Adhésion à l’Union technique
Mutualiste ASSIA.

La Mutuelle Catalane, Société mutualiste régie par le Livre II du Code de la Mutualité. 
N° immat. Registre National des Mutuelles : 302 476 536 

Siège social : 20 avenue de Grande Bretagne, 66029 PERPIGNAN Cedex.



Résolution 12 : Mise en place des services aux adhérents
de Ressources Mutuelles Assistance à compter du
01/01/2026

La Mutuelle Catalane, Société mutualiste régie par le Livre II du Code de la Mutualité. 
N° immat. Registre National des Mutuelles : 302 476 536 

Siège social : 20 avenue de Grande Bretagne, 66029 PERPIGNAN Cedex.



La Mutuelle Catalane, Société mutualiste régie par le Livre II du Code de la Mutualité. 
N° immat. Registre National des Mutuelles : 302 476 536 

Siège social : 20 avenue de Grande Bretagne, 66029 PERPIGNAN Cedex.

04 68 34 45 66
www.mutuelle-catalane.com 




